
                                                                                                                                                 

 

Difficultés des entreprises 
Résiliation d’un bail en en cas de résolution d’un plan de redressement 

La distinction essentielle entre loyers et charges antérieurs et loyers  
et charges postérieurs à l’ouverture de la procédure collective du preneur 

Le point de départ du délai de 3 mois en cas de liquidation judiciaire  
survenant après résolution du plan du preneur 



                                                                                                                                                 

 

La réserve d’une résiliation constatée ou prononcée avec la force de chose jugée  
avant l’ouverture de la liquidation judiciaire du preneur 

➢ 

Éditions Législatives – www.elnet.fr 
Article extrait du Bulletin hors-série des greffiers des tribunaux de commerce n° 202-1, décembre 2025 : www.cngtc.fr 

http://www.elnet.fr/

